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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Politique agricole commune
Question écrite n° 37840

Texte de la question

M Jacques Bompard attire l'attention de M le ministre de l'agriculture sur le but de la politique agricole commune
qui doit etre (art 39) : 1o accroitre la productivite de l'agriculture ; 2o garantir a la population rurale un
accroissement du revenu ; 3o stabiliser les marches agricoles ; 4o approvisionner les consommateurs a des prix
raisonnables. Or, actuellement, le programme de la politique agricole commune impose : une reduction des
quotas et des prix du lait ; l'etablissement des friches et une diminution des prix des cereales ; la diminution du
prix du boeuf et la suppression des subventions de son elevage ; l'etablissement de taxes de coresponsabilite
diminuant les revenus des agriculteurs. Soit exactement l'inverse des buts etablis par la Communaute
europeenne. Il lui demande quand et comment le Gouvernement francais fera respecter le Traite de Rome.
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